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glossaire
Essence, Espèce : cela désigne un arbre fruitier
en fonction des fruits qu’il produit (pommier, poirier,
cerisier, etc.).

Haute Tige : se dit d’un arbre fruitier (et par extension
d’un verger) dont le tronc mesure au moins 1,80 m de
haut. Ces arbres permettent le passage d’animaux sous
leurs branches et sont ainsi souvent associés à de la
prairie pâturée (système de pré-verger).

Variété : sous-groupe au sein d’une même essence
désignant des fruits possédant des caractéristiques
communes. Par exemple, la variété de pommes
Maiapfel diffère de la Christkindler par différents
critères, dont la période de floraison et la grosseur 
des fruits.
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À l’image de nos vergers traditionnels, mêlant
essences1 et variétés1, arbres fruitiers et
prairies, cette première version est un joyeux
galimatias où chacun viendra butiner en
fonction de ses besoins coordonnées
d’associations, recettes locales ou encore
anecdotes originales. Malgré les apparences,
cette profusion d’éléments répond à une ligne
directrice : encourager habitants et visiteurs
du Parc, novices ou amateurs confirmés, à un
recours plus systématique aux fruits de nos
vergers. Nous souhaitons de tout cœur que le
lecteur que vous êtes y trouvera son bonheur
et en fera un usage répété et fructueux.

Bien sûr ce mémo est perfectible et peut-être
n’y trouverez-vous pas ce que vous cherchez :
dans l’optique de le rendre toujours plus
complet et attrayant, vos remarques et
commentaires sont les bienvenus !

1 voir la définition de ces termes dans le glossaire, p. 2.

Les vergers traditionnels des Vosges du Nord 
(ou vergers haute tige1) connaissent depuis
les années 1970 un déclin de plus en plus
marqué. Les bouleversements de nos modes
de vie et la pression exercée d’une part par
l’agriculture, d’autre part par l’urbanisation,
sont les principales causes de cette évolution.
Parce que des enjeux écologiques, paysagers
mais aussi culturels sont liés à la survie de
ces vergers (cf. p. 6), le Syndicat de
Coopération pour le Parc naturel régional 
des Vosges du Nord a prévu dans sa charte 
la mise en œuvre d’un programme d’actions
pour leur sauvegarde. Dans ce programme, la
sensibilisation d’un large public occupe une
place de choix : c’est l’objet des différents
Festivals du Verger, organisés en 2002, 2004
et 2006, et c’est aussi dans ce cadre qu’est
publié le Mémo du Verger
.

les vergers
savourons



Chaque variété1

est unique
savourez les fruits
sous toutes les formes !

Les pages suivantes présentent quelques conseils
et contacts concernant les principales utilisations
que vous pourrez faire de vos fruits. Maintenant 
que vous avez toutes les clés en main, plus de
doute : vous allez enfin pouvoir profiter de votre
verger au maximum !

étienne Jaeger
20 rue du Verger
67 360 Hegeney
Tél. 03.88.09.37.15.

Promenade dans 
les vergers du Pays
de Wissembourg 
Parcours fléché d’une dizaine de kilomètres 
pour découvrir les variétés1 fruitières locales.
Départ de la cave vinicole de Cléebourg. Visites
guidées possibles à partir de 6 personnes.
Office du Tourisme de Wissembourg
9 place de la République / 67 160 Wissembourg Cedex
Tél. 03.88.94.10.11. / Fax. 03.88.94.18.82.

À elle seule, l’Alsace regroupe plus de 250 variétés1

de pommes différentes… C’est à la fois beaucoup
et peu puisque cela ne représente que 16% du
patrimoine génétique français ! Étonnant, surtout
quand les étalages des supermarchés ne proposent
qu’une dizaine de variétés1, les mêmes où qu’on soit
dans l’Hexagone… Ce phénomène concerne aussi
dans une moindre mesure les poires, les cerises,
les prunes, etc. 

L’avantage, quand il existe autant de variétés1 diffé-
rentes, c’est de pouvoir trouver un fruit adapté quel
que soit l’usage que l’on souhaite en faire. Ainsi il
existe des fruits à couteau, qui sont excellents crus,
et d’autres à cuire, des pommes qui se prêtent bien
au séchage et des poires à distiller… Vous trouve-
rez dans le tableau ci-contre un petit aperçu de tout
ce que l’on peut faire avec des variétés1 locales de
pommes et de poires.

Pour aller plus loin, rendez-vous aux nombreuses
expositions fruitières qui sont organisées par les
associations et les syndicats arboricoles à l’automne
(voir la liste des manifestations en pages VII et VIII).
Vous pourrez y découvrir de nombreuses variétés1,
locales et anciennes, observer leurs particularités
plus ou moins saugrenues ou encore écouter les
pomologues vous livrer de multiples anecdotes…
Les vergers conservatoires de Froeschwiller et
Gunstett  vous permettent aussi de voir « sur pied »
environ 400 variétés de pommes et de poires.
Etienne Jaeger, pomologue passionné, assure les
visites sur demande. Enfin, pour allier la découverte
des vergers traditionnels à une jolie balade (prévoir
tout de même une demi-journée),  rendez-vous sur
le circuit fléché thématique mis en place par la
Communauté de Communes du Pays de
Wissembourg !

1 voir la définition de ces termes dans le glossaire, p. 2.
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Le mot pomologie ne dérive pas 
du mot « pomme »
C’est à la nymphe d’origine étrusque Pomone que
l’étude des fruits – à noyaux ou à pépins – doit son
nom.  La légende raconte que cette nymphe d’une
grande beauté vivait recluse au milieu des arbres
fruitiers, qu’elle affectionnait tout particulièrement. Bien
qu’elle repoussât invariablement les avances de ses
nombreux prétendants, l’un d’eux, nommé Vertumne,
réussit à la séduire. Symbole de la fidélité immortelle,
leur union n’a jamais cessé, vieillissant et rajeunissant
sans cesse à l’image du cycle des saisons.

Ceci n
,
est 

pas (juste) une

pomme
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BELLE FLEUR ROUGE
BLANCHE DE BALDENHEIM
BOHNAPFEL
BOSKOOP
BRETTACHER
CHRISTKINDEL
COURT-PRENDU ROUGE ROYAL
COX’S ORANGE
EICHELGOLD
GRAVENSTEIN
JACQUES LEBEL
MAIAPFEL
POMME D’API
RAMBOUR D’HIVER
REINE DES REINETTES
REINETTE ANANAS
REINETTE BLANCHE DU CANADA
ROUGE DE LORRAINE
TRANSPARENTE DE CRONCELS
WEINLING
BEURRÉ HARDY
BONNE GRISE
COMTESSE DE PARIS
CONFÉRENCE
DOUBLE PHILIPPS
ÉPARGNE D’ÉTÉ
POIRE DE CURÉ
LOUISE BONNE D’AVRANCHES
MARTIN SEC
WILLIAMS
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D’où vient le nom de la variété 
de pomme « Pomme Cloche » ?
Les fruits de cette variété ont certes la forme 
de cloches renversées, pourtant le qualificatif 
de cloche est dû au bruit que font les pépins 
dans les grandes loges lorsqu'on agite une 
de ces pommes lorsqu’elle est bien mûre.
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utilisation 
préférentielle des
principales variétés
de pommes et de poires
des vosges du nord

* Usage optimal

* Usage possible
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3 C
,
est bon pour le paysage

Aujourd’hui, bien qu’ils constituent un élément
identifié et apprécié des habitants des Vosges
du Nord, les vergers traditionnels haute tige1

disparaissent. En effet, ils ne revêtent plus d’utilité
aux yeux de leurs propriétaires et ne sont plus
entretenus. Consommer les fruits issus des vergers
traditionnels leur redonne une fonction : il devient
alors plus naturel de chercher à les conserver. 
Notre paysage et celui de nos voisins reste tel
que nous l’aimons !

4 C
,
est bon pour le porte-monnaie

C’est mathématique : utiliser les fruits de son verger
plutôt que les acheter amène nécessairement une
économie financière.

5 C
,
est bon tout court !

Les variétés1 anciennes, que l’on retrouve souvent
dans nos vergers (cf. p. 4 et 5), permettent une 
multitude d’usages et nous offrent la possibilité
de retrouver les saveurs d’antan... Pour démarrer,
les pages suivantes vous donnent quelques pistes
pour vous régaler de fruits sous toutes leurs formes.

1 voir la définition de ces termes dans le glossaire, p. 2.

5 bonnes raisons de

valoriser ses fruits 
Depuis le canton de Volmunster jusqu’au Piémont en passant par l’Alsace
Bossue, les vergers sont omniprésents dans le Parc naturel régional des
Vosges du Nord… Ainsi sommes-nous nombreux à avoir accès à un verger,
que ce soit le nôtre ou celui d’un membre de la famille, d’un voisin, etc.
Pourtant, bien souvent les fruits mûrissent puis tombent au sol et y restent sans
que personne n’en profite… Voici 5 bonnes raisons de revenir à nos vergers…

1 C
,
est bon pour la santé

Les vergers traditionnels sont constitués d’arbres
fruitiers à haute tige1, des arbres rustiques très
vigoureux qui résistent bien aux maladies et aux
ravageurs. Ils ne nécessitent donc presque aucun
traitement, contrairement aux arbres des vergers
intensifs (pour la pomme, de 21 à 36 traitements
par an !). Or, les résidus de plusieurs pesticides
employés couramment en arboriculture seraient
cancérigènes… Prudence est mère de sûreté : au
verger familial, pas de risque!

2 C
,
est bon pour l

,
environnement

Bien sûr, c’est pratique d’acheter ses pommes au
supermarché, en même temps que les céréales et le
liquide vaisselle. Pourtant les fruits commercialisés
dans la grande distribution sont généralement issus
de cultures intensives dans des régions spécialisées
de France et même du monde. En plus de contenir
des résidus de pesticides, ces fruits ont donc
parcouru des centaines, voire des milliers de
kilomètres pour arriver sur les étalages, et tout
ce transport génère une pollution certaine…
Vos poires, elles, elles viennent de la commune d’à
côté et n’ont pas nécessité de traitement chimique…
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Junatur
Fruits acceptés : pommes issues d’arbres à haute
tige1 uniquement
Lieu de la collecte : atelier de pressurage, 
Z.A. du Tilleul à Dossenheim-sur-Zinsel
Quand y aller ? De septembre à novembre,
tous les jours de 9h à 18h
Contact : Rémy Adolff, 03.88.70.31.32.

Sautter Pom’Or
Fruits acceptés : pommes 
Lieu de la collecte : cette entreprise, en plus
de collecter les fruits à son siège social, travaille
en partenariat avec l’association arboricole de
Lembach, qui gère une plateforme de collecte.

Sautter Pom’Or
13 route de Strasbourg à Sessenheim
Quand y aller ? De septembre à novembre, sur rdv
Contact : Sautter Pom’Or, 03.88.86.97.01.

Association arboricole de Lembach
plateforme de collecte, à côté de la caserne 
des pompiers à Lembach
Quand y aller ? De la 3e semaine 
de septembre au 11 novembre environ, 
tous les jours de 16h à 18h
Contact : Étienne Fischer, 03.88.94.41.71.

Jucoop
Fruits acceptés : pommes
Lieu de la collecte : Coopérative Jucoop, 
13 route de Sarrebourg à Sarre-Union, points
de collecte également à Butten, Weislingen et
parfois Kalhausen
Quand y aller ? De mi-septembre au 11 novembre
environ, du lundi au jeudi de 8h à 18h 
et le vendredi de 8h à 12h
Contact : Coopérative Jucoop, 03.88.00.37.70.

écouler le surplus
En général, tout le monde se réjouit d’une bonne année fruitière. Enfin, presque… 
Car après avoir fait des confitures pour tout le village et gavé votre famille de clafoutis 
aux fruits de saison, vous constatez que vous n’avez écoulé qu’une infime partie de votre
récolte... Que faire de ce qui reste ? Le vendre ! 
Différents organismes collectent les fruits sur le territoire du Parc ou à proximité, soit pour
les transformer sur place, soit pour les acheminer vers d’autres centres de transformation. Selon
les années, le besoin en fruits est plus ou moins important : contactez d’abord les responsables
pour savoir si la collecte aura bien lieu et à quel prix seront payés les fruits (pour obtenir cette
dernière information, il vous faudra parfois apporter un échantillon de votre récolte).

Zimmermann Transports
Fruits acceptés : prunes, pommes
Lieu de la collecte : l’entreprise est basée à Lohr
mais il y a une quarantaine de points de collecte.
Contactez le responsable pour connaître le plus 
proche de chez vous.
Quand y aller ? Attention : pas de collecte en
2006 ! Variable selon le collecteur
Contact : Freddy Zimmermann, 03.88.00.61.60.

Mirabellor
Fruits acceptés : mirabelles, quetsches, pommes
Lieu de la collecte : cette entreprise possède 
plusieurs points de collecte, dont deux à proximité
du Parc naturel.

Vergers Hecky
37 rue du maire Rupp à Steinseltz
Quand y aller ? En saison, passer d’abord 
avec un échantillon.
Contact : Rudy Hecky, 03.88.94.05.22.

Hugar KLEIN
2 rue principale à Ringendorf
Quand y aller ? Pendant la saison après 17h
Contact : Hugar KLEIN, 03.88.70.74.70.

Coopérative Agricole « La Tour »
Fruits acceptés : cerises, fruits rouges, mirabelles,
prunes, quetsches, pommes, poires
Lieu de la collecte : 2 rue de la coopérative à
Hoerdt
Quand y aller ? Pendant la saison du lundi
au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h
Contact : Coopérative  La Tour, Tél. 03.88.51.31.36.



Concernant le contenant, on utilisera des cageots en
bois, propres et en bon état (les échardes peuvent
endommager les fruits... et les mains !). Pour faciliter
la surveillance sanitaire de la réserve, l’idéal est de
disposer les fruits à plat au fond des cageots, sur 
une seule couche et la tête en bas pour les pommes.
Cela est difficile à appliquer dès lors que l’on souhaite
conserver une certaine quantité de fruits : on remplit
alors les cageots… et on redouble de vigilance !

En suivant ces règles de base, vous devriez pouvoir
profiter de vos fruits plusieurs mois après la récolte.
Certaines variétés1 ont même besoin de cette
période pour atteindre leur maturité : ainsi, ce n’est
pas à leur époque de cueillette (octobre) que la
Christkindler (Pomme de Noël) ou la Maiapfel
(Pomme de mai) doivent leurs noms, mais à leur
période de consommation optimale !

Le principe de la conservation
des aliments 
L’idée est d’empêcher tout phénomène qui rend
un aliment impropre à la consommation
(pourrissement, moisissure, etc.) Ces processus
sont dus au développement de bactéries,
champignons, et autres levures lorsqu’ils disposent
d’assez d’air, de lumière ou d’eau. Les différents
modes de conservation consistent donc soit à
éliminer ces micro-organismes, soit à supprimer un
ou plusieurs des éléments indispensables à leur
croissance. 

A la cave, au grenier. . .
Dans de bonnes conditions, les pommes et les
poires peuvent se conserver pendant des mois.
Même si la variété1 peut avoir une influence (voir la
colonne « conservation » du tableau p. 5), quelques
conseils peuvent s’avérer utiles pour vous aider à
profiter de vos fruits plus longtemps…

Une bonne conservation se prépare dès la récolte :
ainsi, un fruit tombé à terre a forcément été
endommagé par sa chute. Il se gâtera vite, c’est
pourquoi il ne devra jamais rejoindre la réserve
des pommes ou poires que l’on souhaite conserver.
De façon générale, il faudra surveiller régulièrement
l’état des fruits de la réserve et écarter tout ceux qui
s'abîment : la transmission de la pourriture peut
s'opérer très vite et un seul fruit pourri peut gâcher
toute la récolte !
Le stockage doit se faire dans un local sombre, frais
(entre 2 et 5°C), sans odeur et bien aéré : en général,
les caves et les greniers conviennent bien.

faire durer
sa récolte

Si on ne saurait se plaindre de crouler ponctuellement sous les cerises ou les mirabelles,
on ne peut cependant pas tout manger d’un coup… Pour ne pas laisser tous ces fruits
succulents se gâter, plusieurs techniques permettent de les conserver et d’en profiter
hors saison, ou tout simplement de varier les plaisirs en les consommant sous une
forme différente.

Pourquoi les pédoncules des poires 
sont-ils parfois recouverts de cire ?
Il s’agit d’une technique pour améliorer la conservation
des fruits : ce capuchon de cire limite le dessèchement,
qui se produit chez la poire par cette extrémité. 
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Sécher ses fruits : pas si
compliqué

Quelques techniques de séchage
D’aucuns sèchent leurs fruits au four : cette technique,
qui consomme énormément d’énergie, est difficile à
maîtriser. Soit il reste trop d’humidité dans les fruits
(qui risquent de moisir), soit ils sont trop secs.
Le recours au soleil ne coûte rien du point de vue
énergétique mais est beaucoup plus long (plusieurs
jours) et nécessite une surveillance accrue pour
tourner les fruits, éviter un séchage trop rapide et
repérer le moment opportun pour arrêter l’opération.
Enfin, il faut savoir que des appareils spécialement
étudiés pour le séchage (les déshydrateurs) existent. 

La méthode traditionnelle
Dans les Vosges du Nord, il existe une méthode de
séchage traditionnelle, tout naturellement associée…
au four à tartes flambées ! Après utilisation,
lorsqu’on retire les braises, la pierre réfractaire
continue à dégager de la chaleur : cette chaleur
résiduelle peut être exploitée pour sécher des fruits.
L’opération se réalise en deux fois (pour que
les fruits soient assez secs), à 2 jours d’écart
au maximum, et nécessite des clayettes en bois de
la dimension du four. Les fruits à noyaux doivent
être séchés avec leur noyau, le pédoncule tourné
vers le haut afin d’éviter que le jus ne s’écoule, et le
sucre avec ! Les fruits à pépins doivent être
découpés en tranches les plus fines possible.
Une autre technique pour ces derniers est d’enfiler
ces rondelles sur un fil que l’on suspend au-dessus
d’un radiateur. Le résultat ressemble à des chips
de pomme ou de poire… Étonnant !

1 voir la définition de ces termes dans le glossaire, p. 2.

Ah, les bocaux de nos grand-mères !
Moyen de conservation par excellence (on les
appelle couramment les « conserves »), les bocaux
permettent de préserver les fruits avec plus de
fiabilité qu’à l’air libre mais demandent logiquement
un peu plus de travail. À l’exception de la pomme,
tous les fruits de nos vergers peuvent être mis en
bocaux, et ainsi être consommés jusqu’à 2 ans
après récolte.
Quiconque veut faire des conserves doit connaître
quelques grands principes. Tout d’abord, les fruits
doivent être sains, propres et presque mûrs. 
Ceux à pépins doivent être pelés, coupés en moitiés
ou en quartiers et débarrassés du cœur et des
pépins . Pour les fruits à noyaux, on peut les
en débarrasser ou pas, mais il est généralement
conseillé de les équeuter. Enfin, on peut conserver
les fruits au sirop ou à l’eau-de-vie. Quelques
éléments sur la marche à suivre…

Fruits au sirop
Si les fruits sont très fermes, ils peuvent nécessiter
une cuisson préalable d’une dizaine de minutes
dans de l’eau bouillante. Ils seront ensuite placés
dans des bocaux propres puis recouverts d’un sirop
plus ou moins sucré selon le fruit. Les conserves
sont ensuite stérilisées et stockées dans un endroit
frais et sombre.

Fruits à l’eau-de-vie
Les fruits doivent d’abord être blanchis pendant
2 ou 3 minutes puis plongés dans de l’eau très
froide et piqués avec une aiguille. On les place
ensuite dans des bocaux qu’on complète avec de
l’eau-de-vie (on utilise toujours un alcool du même
parfum ou, à défaut, de l’eau-de-vie blanche à 40°) 
et du sucre. Il faut généralement compter 1L
d’alcool et 250 g de sucre par Kg de fruits. Puis il
faut fermer hermétiquement les bocaux qui seront
stockés au frais et à l’ombre pendant au moins trois
mois... et s’armer de patience !



Junatur
Rémy Adolff
Z.A. Le Tilleul
67330 Dossenheim-sur-Zinsel
Tél. 03.88.70.31.32.
Fax. 03.88.70.33.18.
E-mail : info@junatur.fr
Site internet : www.junatur.fr
Horaires d’ouverture du magasin : 
le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
ainsi que tous les jours de septembre à
novembre, de 9h à 18h environ.
Les jus Junatur sont vendus dans plusieurs
supermarchés de notre territoire.

Sautter Pom’Or
M. et Mme Sautter
13 route de Strasbourg
67770 Sessenheim
Tél. 03.88.86.97.01.
Fax. 03.88.86.02.61.
E-mail : sautter-pomor@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture du magasin : 
le lundi de 14h à 18h,  
du mardi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 18h, le samedi de 9h à 12h.
Les jus Sautter Pom’Or sont vendus dans 
plusieurs supermarchés de notre territoire.
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Les Vergers d’Arlette
Gérard et Arlette Carrier
9 grand’rue
67430 Voellerdingen
Tél. 03.88.00.07.91.
E-mail : carrier.gege@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture du magasin : 
le mercredi et le samedi de 15h à 17h, 
et le vendredi de 14h30 à 17h et sur rdv.
Marchés paysans transfrontaliers : 4 dates
dans l’année, renseignez-vous auprès du Parc !

Associations et syndicats arboricoles
Une douzaine de structures arboricoles du Parc 
proposent ce service : reportez-vous à la colonne
« Possibilité de pressurage » du tableau des activités
p.VI pour savoir lesquelles !

prendre le temps de  
ses fruits. . .

Désormais, vous savez que certaines variétés1 fruitières sont plus adaptées au pressurage
que d’autres (voir le tableau des principales variétés p. 5). Peut-être en avez-vous justement
dans votre verger et souhaitez-vous les mettre à profit… Oui mais comment s’y prendre
quand on n’a pas de pressoir familial à disposition ? En faisant appel aux entreprises et
associations du territoire qui assureront le pressurage pour vous !

presser

Les meilleurs jus de fruits sont issus 
de mélanges de différentes variétés
Pour des raisons gustatives, les jus de fruits doivent avoir un
rapport sucre/acide équilibré. Or, parmi les variétés fruitières,
certaines présentent une acidité marquée et d’autres une forte
teneur en sucre. C’est pourquoi il est généralement conseillé
de mélanger différentes variétés d’un même fruit pour
obtenir un jus savoureux. Ça tombe plutôt bien : les
assemblages de variétés sont souvent déjà faits au sein
même de nos vergers traditionnels !
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Associations et Syndicats arboricoles
vendant leur production
Enchenberg : lors de l’exposition fruitière, 
le 1er dimanche d’octobre.
Lembach : place de la mairie le 1er samedi de 
chaque mois.
Puberg, Volmunster : contactez directement
les associations en vous reportant aux pages III à V.

La Ferme des Sources 
(également exploitation fromagère)
Pascaline et Philippe Wendel
3 lieu-dit Moderfeld
67290 Zittersheim
Tél./Fax. 03.88.70.40.60.
E-mail : philippe.wendel@wanadoo.fr
Site internet : http://fermedessources.fr.st
Horaires pour acheter sur place : du mercredi
au vendredi de 18 à 19h
Marchés : Saverne le jeudi matin et
Strasbourg-Neudorf le samedi matin. 
Marchés paysans transfrontaliers : 4 dates
dans l’année, renseignez-vous auprès du Parc !

Hanau Fruit 
(magasin de produits locaux)
M. et Mme Herrmann
Rue de Riedheim
67290 Bouxwiller
Tél. 03.88.70.57.10.
E-mail : fraises.herrmann@free.fr
Horaires d’ouverture du magasin : non-stop le
vendredi de 9h à 19h et le samedi de 9h à 18h
Libre cueillette : les Herrmann vous proposent
également de venir ramasser vous-mêmes
fraises, groseilles, framboises et cerises dans
leurs vergers de Bouxwiller et Steinbourg.

acheter. . . ou des jus 
artisanaux et locaux
Vous n’avez pas de verger, la saison a été mauvaise, vous n’avez pas eu le temps… 
Bref ! pas de récolte pour vous cette année… Qu’à cela ne tienne ! Vous pourrez vous
procurer du jus artisanal issu de fruits locaux, non seulement auprès des trois entreprises
citées p. 10 mais également à la Ferme des Sources, à Hanau Fruit ou auprès d’associations
et de syndicats commercialisant leur production… 
En achetant votre jus de fruits auprès de ces structures, vous favorisez le maintien
des vergers haute tige1 et donc d’un paysage ouvert et de qualité !

1 voir la définition de ces termes dans le glossaire, p. 2.



La confiture : les fruits, entiers ou coupés en
morceaux grossiers, sont cuits dans un sirop
préalablement préparé en fonction du poids de fruits
que l’on souhaite cuisiner (pour 1 Kg de fruits, le
sirop sera composé de 750 g de sucre et de 225 g
d’eau). On porte ensuite à ébullition et on laisse
cuire 20 à 40 minutes selon les fruits. Il est
conseillé d’employer une bassine en cuivre de sorte
à bien répartir la chaleur, mais les bassines en inox
conviennent aussi. Après la cuisson, n’oubliez pas
de stériliser vos pots ou de les laisser refroidir 24h
la tête en bas !

La marmelade : les fruits, entiers ou coupés
en morceaux grossiers, sont cuits directement avec
du sucre et de l’eau (pour 1 Kg de fruits on ajoute
600 g de sucre et 200 g d’eau). Contrairement à la
confiture, la cuisson se fait à feu doux et une étape
de stérilisation est également nécessaire. Et vous
qui pensiez faire de la confiture !

La gelée : la gelée est fabriquée à partir du jus
de fruits riches en pectine (pommes, coings, groseilles,
mûres, etc.), la substance qui lui permet de se solidifier.
On peut cependant faire de la gelée à base de n’importe
quels fruits à condition de rajouter à leur jus celui d’un
des fruits cités précédemment. Il faut ensuite ajouter
du sucre (pour 1 Kg de jus on ajoute 250 g de sucre)
puis cuire à feu moyen en surveillant. N’oubliez pas
de stériliser vos pots de gelée !
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Le sirop : tout comme pour la gelée, on
commence par presser les fruits dont on veut faire
du sirop pour ne garder que le jus. Une fois ce jus
filtré, on lui ajoute du sucre (pour 1 Kg de jus on
ajoute 1,5 Kg de sucre), on porte à ébullition tout en
remuant pendant 5 minutes puis on met en bouteille
avant de laisser refroidir. La viscosité du sirop
dépend de la température à laquelle il a été chauffé :
plus elle est élevée, plus le sirop sera épais et
donc… sucré !

du sucré
Une technique bien connue pour conserver les fruits est d’y ajouter du sucre :
plus les produits sont sucrés, plus ils se gardent longtemps. Selon le mode de cuisson,
la quantité de sucre utilisée, la partie des fruits utilisée, etc. le produit obtenu sera différent.
Alors, faites-vous de la marmelade ou de la confiture ? La gelée et le sirop ont l’air bien
différents, et pourtant… Quelques définitions rapides pour briller en société…

percer les secrets

Où acheter marmelades, confitures, 
gelées et sirops ?
L’étagère de nos grands-mères
Confitures, sirops
Denise Doppler, 8 rue Ritti, 67290 Wimmenau
Tél. 03.88.89.80.79.
E-mail : marc.doppler@tiscali.fr
Ouvert du lundi au samedi de 13h à 20h

Au moulin de Windstein
Confitures, gelées, sirops
Monique Steiner, 9 route d’Obersteinbach, 67110 Windstein
Tél. 03.88.09.21.25.
E-mail : christian.steiner4@wanadoo.fr
Ouvert du mardi au vendredi de 14h à 17h30



Battre le blanc d’œuf et en badigeonner la bordure
du disque de pâte cranté afin de fixer des bandes 
de pâte tout autour et former le bord de la tarte.
Réserver les bandes restantes.

Pour la garniture
Dénoyauter les quetsches et les couper en morceaux.
Les faire cuire à feu doux, éventuellement les mixer
pour obtenir une texture plus lisse. Il est possible
d’ajouter un peu de compote de pomme pour adoucir
le goût des quetsches, de parfumer avec de la cannelle,
etc. Répartir dans le fond de tarte et disposer dessus
les bandes de pâte feuilletée restantes de sorte à
former des croisillons. Badigeonner ces bandelettes
avec le jaune d’œuf puis enfourner : cuire à four
chaud (th.7 ou 210°C) pendant 30 minutes environ.
Servir tiède ou froid.

Ingrédients  
1 pâte feuilletée
500 g de quetsches séchées
1 œuf
Facultatif 
Compote de pommes
Cannelle

Préparation
La veille
Mettre les quetsches séchées à gonfler dans de l’eau.

Pour le fond de la tarte
Préparer une pâte feuilletée. À l’aide d’un ciseau
cranteur, y découper un disque de la dimension
souhaitée que l’on placera sur une tôle. Préparer
également des bandes d’environ 1 cm de large.

connaitreses classiques

Quetschetart (tarte aux quetsches)
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Pate de fruits aux coings

Ingrédients  
1 kg de coings
750 g de sucre roux
30 g de beurre
Sucre cristallisé 
Facultatif 
40g de gélifiant pour confiture
1 gousse de vanille
Jus de citron

Préparation
Laver les coings, retirer cœurs et pépins et
couper les fruits en morceaux. Les placer dans
une casserole, couvrir d’eau et porter à ébullition,
en joignant éventuellement une gousse de vanille.
Quand les coings sont bien tendres (après environ
20 minutes) les égoutter puis les mixer. 

Remettre cette purée de fruits dans la casserole,
ajouter le sucre roux, le beurre, éventuellement
du jus de citron et du gélifiant. Faire chauffer le tout
en remuant régulièrement avec une cuillère en bois
jusqu’à ce que la pâte obtenue se détache bien de 
la casserole.

Verser cette purée dans un moule ou sur une plaque
recouverts de papier sulfurisé en une couche lisse
de 2 cm d’épaisseur au maximum, pour faciliter
le séchage. Laisser sécher pendant plusieurs jours
dans un endroit sec, frais et aéré. Démouler sur
une planche saupoudrée de sucre, découper en
cubes et les rouler dans du sucre cristallisé. 
Conserver ensuite dans une boîte métallique.
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Kirschkiechla 
(beignets de cerises)

Ingrédients  
300 g de belles cerises bien charnues
1 pincée de cannelle en poudre
100g de sucre cristallisé
Beurre
Pour la pâte à crêpes
25 cL de lait
125 g de farine
30 g de beurre
3 œufs
1 pincée de sel

Préparation
Préparer une pâte à crêpes et laisser reposer
une heure au frais.

Laver les cerises sans les équeuter puis les sécher.
Mettre du beurre à chauffer dans une sauteuse ou
une poêle pour la friture. Préparer une assiette
creuse contenant le sucre cristallisé et la cannelle.

Tremper une à une les cerises dans la pâte à crêpes
avant de les faire rissoler dans le beurre. Laisser
frire jusqu’à ce que les beignets deviennent dorés.
Avec une écumoire, les retirer du feu au fur et
à mesure et les placer sur du papier absorbant.
Les passer enfin dans le mélange sucre-cannelle
et servir bien chaud !

Comment déloger les petits vers blancs 
qui se trouvent souvent dans les cerises ?
Il suffit de plonger les fruits dans un récipient rempli 
d’eau, éventuellement additionnée d’un filet de vinaigre.
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également du sucre, pour adoucir la liqueur 
(environ 300 g par Kg de fruit, quantité à adapter
selon votre goût). Des ingrédients facultatifs peuvent
aussi être ajoutés pour parfumer la liqueur : vanille,
anis étoilé, miel, etc.

et de la patience !
La macération dure ensuite de 2 mois à 1 an 
selon le produit (certains fruits doivent macérer plus
longtemps pour parfumer correctement la boisson).
À la fin de l’opération, on filtre une voire deux fois
avant de mettre en bouteille… et on attend 2 mois
de plus avant de consommer (avec modération) !

L’astuce
Procéder à une deuxième macération à partir de 
la première liqueur. Cela concentre encore plus 
les arômes de fruits !

un principe de base...
Pour fabriquer une liqueur, on fait appel au processus
de macération, qui consiste à faire passer les arômes
des fruits vers l’alcool dans lequel ils baignent pendant
plusieurs mois. Sur ce principe, on peut faire de la
liqueur à partir de tout ce qui renferme des arômes
intéressants : des fruits mais aussi des fleurs ou
des feuilles (aspérule, menthe, verveine, etc.). 

des ingrédients...
Trois éléments obligatoires entrent dans la 
composition de la liqueur : tout d’abord, les fruits
ou la « matière première » qui donnera son parfum
à la boisson. Ensuite, de l’alcool, qui se chargera
de toutes les molécules aromatiques (on utilise
généralement de l’alcool neutre pour fruits à 45°,
à raison d’un litre par Kg de fruit). Enfin, on utilise

Comme nous l’avons vu (cf. p. 9), une façon de conserver les fruits est d’utiliser 
de l’alcool. Au-delà de la valorisation des fruits, certains de ces procédés permettent 
d’élaborer des boissons alcoolisées de qualité, aux saveurs très particulières : les liqueurs
et les eaux-de-vie. Toutes deux sont bien différentes : c’est ce que vous apprendront les
pages qui suivent !

découvrir la liqueur 

Ou acheter des liqueurs?

Liqueurs Steiner
Patrick Steiner, 27 rue de l’Église  
67 250 Preuschdorf
Tél. 03.88.80.77.20.
E-mail : liqueurs.steiner@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture du magasin :
les mardi, jeudi et samedi matins 
de 10h à 12h et sur rdv.

,



Idée reçue n°1
Depuis la loi sur les bouilleurs
de cru, plus personne n

,
a le droit

de distiller    
Faux
Le privilège des bouilleurs de cru consistait à
pouvoir distiller 10L d’alcool pur* par an sans avoir
à payer les droits de consommation. Ce privilège
était initialement héréditaire mais l’ordonnance
de 1960 l’a limité aux seuls bénéficiaires de l’époque
et à leurs conjoints. Pour tous les autres, la
distillation est quand même possible à condition
de verser une taxe à l’État selon le volume produit. 

Idée reçue n°2
Fabriquer soi-meme son schnaps
est hors de prix      
Faux
En réalité, cela dépend du plaisir que chacun prend
à récolter puis à distiller, mais d’un point de vue
strictement pécuniaire, le doute n’est pas permis. 
Si l’on est propriétaire de la récolte, le coût de la
distillation dans un atelier associatif s’élève au droit
à distiller (14,50 € par L d’alcool pur*, c’est-à-dire
pour environ 2 L de schnaps).

À noter : en s’acquittant tout de suite des droits,
on bénéficie d’un abattement de 10%. D’autre part,
jusqu’à la saison 2007 le montant du droit à distiller
est réduit de moitié sur les 10 premiers litres.

Dans ce cas, le litre d’eau-de-vie revient à 3,26 €
jusqu’à la saison 2007, 6,53 € ensuite. Dans le cas
où les fruits distillés ne sont pas issus de sa propre
récolte, il faut passer par un distillateur

La distillation, 
qu

,
est-ce que c

,
est ?

C’est une technique d’extraction de l’alcool par
chauffage très lent. Une étape préalable est
indispensable : la fermentation, qui permet de
transformer le sucre des fruits en alcool. A priori,
tous les fruits peuvent être distillés : les plus sucrés
produisent plus d’alcool, tandis que les plus amers
libèrent plus d’arômes. Dans tous les cas, utiliser
des fruits à maturité maximale est la meilleure
garantie d’un schnaps réussi !

Cerises, prunes, mirabelles… 
Avec ou sans noyau ?
Il est conseillé de garder les noyaux pour
la fermentation et la distillation car ils renforcent
le parfum de l’eau-de-vie. En revanche, toujours
pour des raisons gustatives, il faut éviter de laisser
les queues. 

La distillation se réalise grâce à un alambic,
généralement en deux chauffes : un premier
passage dans l’alambic permet de récupérer l’alcool
dit « brut », qui sera lui-même distillé au cours
d’une deuxième chauffe afin d’être purifié.

tout savoir (ou presque) 
sur la distillation  
La distillation et la législation qui s’y rapporte sont aujourd’hui imparfaitement
connues des non-initiés. Voici quelques éléments pour y voir plus clair ou tordre 
le cou aux idées reçues…

Bon à savoir
À chaque chauffe, les alcools dits de tête et de queue, 
qui sortent respectivement en premier et en dernier
de l’alambic, doivent être écartés. Ces fractions, très
alcoolisée et amère pour l’une, très fade pour l’autre,
nuisent à la saveur de l’eau-de-vie.
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Professionnel et associatifs
dévoilent pour vous les secrets
de la distillation
• Distillerie Hoeffler, à Lobsann, sur demande 
au magasin
• Le 1er dimanche de juillet lors de la Fête
des Saveurs Anciennes au Moulin d’Eschviller
(Intersyndicat arboricole du canton de Volmunster)
• Le dernier dimanche de septembre à la
salle polyvalente de Puberg (Association des
arboriculteurs de Puberg et environs)

Envie de vous lancer ?
De nombreuses associations arboricoles possèdent
un alambic et sont habilitées à distiller. Reportez-
vous au tableau des activités des associations
et syndicats du Parc (p. VI), il y en a certainement
une près de chez vous !

professionnel et verser, en plus du droit à distiller
au tarif plein, une taxe de sécurité sociale, la taxe
sur la valeur ajoutée ainsi que la prestation. 
Le litre de schnaps revient alors environ à 16 €. 
À titre de comparaison, dans le commerce, l’eau-de-
vie est rarement vendue à moins de 24 € le litre.
Sachant cela, à chacun de décider si le jeu en vaut
la chandelle…

* Alcool pur ? L’eau-de-vie avoisine généralement
les 50 degrés alcooliques : cela signifie qu’un litre
contient 500 mL d'alcool pur. 1 litre d'alcool pur
équivaut donc à environ 2 litres de schnaps !

Ou acheter des eaux-de-vie
artisanales ?

Distillerie Hoeffler
10 rue des Jardins
67 250 Lobsann
Tél. 03.88.80.45.79.  
Fax. 03.88.80.59.14.
Horaires d’ouverture du magasin (à titre 
indicatif, de préférence téléphonez avant
de vous déplacer) : du lundi au samedi 
de 8h à 12h et de 13h30 à 18h.

Les Vergers d’Arlette
Gérard Carrier
9 grand’rue
67430 Voellerdingen
Tél. 03.88.00.07.91.  
Horaires d’ouverture du magasin :
les mercredi et samedi de 15h à 17h 
et le vendredi de 14h30 à 17h.

Le dicton…
Le schnaps à noyau
refroidit, le schnaps à
baies réchauffe.

,



ARIENA
Association Régionale d’Initiation à
l’Environnement et à la Nature en Alsace
Outils pédagogiques
6 route de Bergheim - BP 8
67 602 Sélestat Cedex
Tél. 03.88.58.38.48. Fax. 03.88.58.38.41.

L’ARIENA a mis au point une malle pédagogique à
destination des enseignants et animateurs souhaitant
travailler autour du verger traditionnel. De multiples
activités (observer le cycle des saisons, expérimenter
la pollinisation, apprendre à différencier les
essences1, etc.), déclinées en fiches pédagogiques
détaillées, ont été imaginées pour faire découvrir 
ce milieu à des enfants de 5 à 12 ans. 
Renseignez-vous auprès de l’ARIENA ou à 
la Maison de l’Eau et de la Rivière (Tél. 03.88.01.58.98.
E-mail : maison.eau.rivière@parc-vosges-nord.fr).

Association Les Piverts 
Animation, Formation
9 rue de Petersbach
67 290 Lohr
Tél. 03.88.70.44.86. Fax. 03.88.70.49.11.

Conservatoire des Sites Alsaciens 
Acquisition, Animation
1 rue des Écoles
67 850 Offendorf
Tél. 03.88.59.77.00. Fax. 03.88.59.77.01.

pour le verger traditionnel
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apprendre et agir
Le verger, écosystème riche... et fragile !

De par l’association arbres/prairie, les vergers haute tige1 constituent des milieux
naturels extrêmement intéressants : on y trouve, en plus de la faune classique (pic
vert, mésange, fouine, etc.), de nombreux oiseaux cavernicoles (chouette chevêche,
torcol fourmilier, huppe fasciée, etc.) et plus de 1000 espèces d’insectes. D’autre
part, le verger traditionnel associé à une prairie de fauche sans engrais abrite une
flore très diversifiée : dans certaines conditions, ils peuvent même accueillir des
orchidées ! Différentes structures œuvrent sur notre territoire pour faire connaître
ces richesses et les protéger : n’hésitez pas à les contacter ! 
1 voir la définition de ces termes dans le glossaire, p. 2.

Conservatoire des Sites Lorrains
Acquisition, Animation
14 rue de l’Église
57 930 Fénétrange
Tél. 03.87.03.00.90. Fax 03.87.03.00.97.

Ligue pour la Protection 
des Oiseaux – Bas-Rhin
Animation, Études
8 rue Adèle Riton
67 000 Strasbourg
Tél. 03.88.22.07.35. Fax. 03.88.22.91.28.

Ligue pour la Protection
des Oiseaux – Moselle
Animation, Études
Domaine de Mazenod
3 rue de la Libération
57 685 Augny
Tél./ Fax. 03.87.68.01.62.

Parc naturel régional 
des Vosges du Nord
Animation, Coordination
Château – BP 24
67 290 La Petite Pierre
Tél. 03.88.01.49.59. Fax. 03.88.01.49.60.
E-mail : contact@parc-vosges-nord.fr
Site Internet : www.parc-vosges-nord.fr
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Conseil Régional d’Alsace
1 place du Wacken - BP 91006 
67 070 Strasbourg Cedex
Tél. 03.88.15.68.67. Fax. 03.88.15.68.15.

Conseil Régional de Lorraine
Place Gabriel Hocquard - BP 81004
57 036 Metz Cedex 1
Tél. 03.87.33.60.00. Fax. 03.87.32.89.33.

Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin
Espace Européen de l’Entreprise
2 rue de Rome
67 309 Schiltigheim Cedex
Tél. 03.88.19.17.17. Fax. 03.88.83.30.54.

Chambre d’Agriculture 
de la Moselle
64 avenue André Malraux
BP 529
57 045 Metz Cedex 1
Tél. 03.87.66.12.30. Fax. 03.87.50.28.67.

Conseil Général 
du Bas-Rhin
Hôtel du département
Place du Quartier Blanc
67 964 Strasbourg Cedex 9
Tél. 03.88.76.67.67. Fax. 03.88.76.67.97.

Conseil Général de la Moselle
Hôtel du département
1 rue du pont Moreau - BP 11096
57 036 Metz Cedex  
Tél. 03.87.37.57.57. Fax. 03.87.37.57.07.

Drôle d’oiseau !
Au printemps, on entend parfois dans les
vergers comme une vieille voiture en train
d’essayer de démarrer… C’est le chant du
torcol fourmilier, un oiseau qui affectionne
tout particulièrement les vergers anciens. 
Les cavités des vieux fruitiers lui offrent le
gîte, et leur écorce, qui abritent de nombreux
insectes, le couvert !

Structures associées

Les départements, les régions ainsi que les chambres d’agriculture sont des partenaires
privilégiés pour assurer la mise en place d’une politique de conservation et de
développement du verger. Leur soutien en matière de financement et d’aide à la
formation est indispensable pour soutenir les initiatives de gestion et de développement
locales.



pourquoi
tombe-t-on dans 
les pommes et jamais
dans les poires ou dans
les abricots ? 
En réalité, on ne tombe même pas dans les
pommes mais dans « les pâmes », c'est-à-dire
en pâmoison. Et entre les pâmes et les pommes,
il n'y a qu'un pas !

AVEC L’AIDE DU FNADT

Bizarreries de langage mais aussi astuces 
d’arboriculteurs ou recettes de grand-mères : 
retrouvez de multiples distractions fruitées 
dans le Mémo du Verger 2006 !

Parc
n a t u r e l

r é g i o n a l
des Vosges du Nord

Conception : Contexte communication
Photographies : Y. Meyer, Cantin, Contexte, 
cueilloir/les cueilles-fruits d’antan (aujardin.info), SYCOPARC
Impression : imprimerie Scheuer
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Adamswiller 
Association arboricole et fruitière 
d’Adamswiller et environs
M. Marc Osswald
4 rue des Potiers / 67320 Adamswiller
Tél. 03.88.01.75.76.

Breidenbach
Syndicat arboricole et horticole 
de Breidenbach et environs
M. Pierre Dellinger
45 rue de Waldhouse / 57720 Breidenbach
Tél. 03.87.96.61.72.

Butten
Association arboricole de Butten
M. Charles Brehm
36 rue de Ratzwiller / 67430 Butten
Tél. 03.88.01.01.75.

Enchenberg
Syndicat des arboriculteurs 
d'Enchenberg et environs
M. Fernand Fath
4 rue du Guisberg / 57415 Enchenberg
Tél. 03.87.96.37.51.

Epping
Syndicat des arboriculteurs 
d'Epping et d'Urbach
M. Gaston Schoepp
19A rue de l’Ecole / 57720 Urbach

contacter les associations 
et syndicats arboricoles
Vous venez d’acquérir un verger ancien et souhaitez continuer à l’exploiter mais vous ne connaissez rien
à l’arboriculture… Vous souhaitez planter un verger mais avez besoin de conseils sur les variétés les plus
adaptées à votre cas… Vous êtes un arboriculteur expérimenté et souhaitez échanger avec d’autres
personnes sur ce sujet décidément inépuisable… 
Les associations et syndicats d’arboriculteurs du Parc peuvent vous aider. Notre territoire compte 
40 de ces structures : il y en a forcément une près de chez vous ! Chacune d’elle propose des activités
variées, parmi lesquelles la formation, la possibilité de distiller ou de commander des plants d’arbres
fruitiers à tarif préférentiel… Selon vos attentes et vos besoins, le tableau en page VI vous aidera à
contacter le bon interlocuteur !

Ernolsheim-lès-Saverne
Syndicat des producteurs de fruits
d'Ernolsheim-lès-Saverne
M. Jean-Michel Ludwig
59 rue principale / 67330 Ernolsheim-lès-Saverne
Tél. 03.88.70.00.87.

Glasenberg
Syndicat des arboriculteurs de Glasenberg
M. Patrick Steiner
2A rue de Bitche / 57410 Glasenberg
Tél. 03.87.96.42.82.

Haspelschiedt
Syndicat arboricole et horticole 
de Haspelschiedt
M. Christian Crouvisier
4 rue de la Hohl / 57230 Haspelschiedt
Tél. 03.87.96.58.58.

Herbitzheim
Association arboricole de Herbitzheim
M. Gérold Rondio
6 rue de la Forêt
67260 Herbitzheim
Tél. 03.88.00.83.58.

Hottviller
Syndicat des arboriculteurs de Hottviller
M. Julien Cordary
28 rue de Volmunster / 57720 Hottviller
Tél. 03.87.96.22.36.

Ingwiller
Association des producteurs de fruits
d'Ingwiller et environs
M. Jacques Schunck
90 rue principale / 67340 Menchhoffen
Tél. 03.88.89.56.25.

Kutzenhausen
Association des Jardins et Vergers 
de l'Outre Forêt (AJVOF)
M. Jean-Paul Karr
17 rue de l’école / 67250 Kutzenhausen
Tél. 03.88.80.66.50.
www.ajvof.net

Lambach
Syndicat des arboriculteurs de Lambach
M. Alfred Petit
19 rue de la Montagne / 57410 Lambach
Tél. 03.87.96.44.56.

Lembach
Association des producteurs de fruits 
de Lembach et environs
M. Etienne Fischer
16 rue de l’Est / 67510 Lembach
Tél. 03.88.94.41.71.

Liederschiedt
Syndicat des arboriculteurs de Liederschiedt
M. Lucien Bros
24 rue principale / 57230 Liederschiedt
Tél. 03.87.96.55.88.

Lorentzen
Association arboricole et fruitière 
de Lorentzen et environs
M. Othon Rauscher
20 rue principale / 67430 Lorentzen
Tél. 03.88.00.40.68

Loutzviller
Syndicat des producteurs de fruits 
de Loutzviller
M. André Henner
5 rue de l’Eglise / 57720 Loutzviller
Tél. 03.87.96.57.16.

Meisenthal
Syndicat des arboriculteurs de Meisenthal
M. Etienne Metz
5 rue des Tailleurs / 57960 Meisenthal
Tél. 03.87.96.88.40

Memmelshoffen
Association La Floraison
M. Eugène Walter
23 rue de Lembach / 67250 Memmelshoffen
Tél. 03.88.80.65.39.

Montbronn
Syndicat arboricole de Montbronn
M. Emile Laubacher
4 rue centrale / 57415 Montbronn
Tél. 03.87.96.33.94.

Niederbronn-les-Bains
Association Les Amis des fruits, fleurs 
et jardins de Niederbronn et environs
M. Charles Schnepp
30 rue Montrouge / 67110 Niederbronn-les-Bains
Tél. 03.88.09.67.58.

Obergailbach
Syndicat des arboriculteurs d'Obergailbach
M. Jean-Marie Weibel
31 rue de la Liberté / 57720 Obergailbach
Tél. 03.87.09.97.78.

Petersbach
Association arboricole de Petersbach 
et environs
M. Richard Jung
8 rue principale / 67290 Petersbach
Tél. 03.88.70.48.04

Preuschdorf
Association des arboriculteurs 
de Preuschdorf et environs
M. Henri Trog
39 rue des Voyageurs / 67250 Preuschdorf
Tél. 03.88.80.77.53.

Puberg
Association des arboriculteurs de Puberg 
et environs
M. Willy Munsch
3 rue des cerisiers / 67290 Puberg
Tél. 03.88.89.71.90.

Rahling
Syndicat des arboriculteurs de Rahling
M. Noël Flammand
23 rue de la forêt / 57410 Rahling
Tél. 03.87.02.72.80.

Reichshoffen
Association des arboriculteurs 
de Reichshoffen
M. Bernard Mehl
1 impasse J.-J. Rousseau / 67110 Reichshoffen
Tél. 03.88.09.93.24.

Pourquoi voit-on parfois des arbres fruitiers aux troncs tout blancs?
Leur tronc a été badigeonné de chaux éteinte, c’est-à-dire de la chaux vive mélangée avec de l’eau (attention, étape
délicate ! Il existe du blanc arboricole prêt à l’emploi). C’est un moyen de purifier l’écorce des arbres fruitiers des 
larves et champignons qui s’y logent car la chaux possède des vertus bactéricides et antiseptiques. Cela permet aussi 
de hâter la floraison et la maturation par réchauffement du tronc (la couleur blanche réverbère la lumière du soleil).
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Rimling
Syndicat des arboriculteurs de Rimling - Erching
M. Patrick Beck
6 grand’rue / 57720 Rimling
Tél. 03.87.09.93.50.

Rolbing
Syndicat des arboriculteurs de Rolbing
M. Roger Schwarz
18 rue de la Horn / 57720 Rolbing
Tél. 03.87.96.55.16.

Saverne
Association des producteurs de fruits 
de Saverne et environs
M. Raymond Reiss
60 rue des Aubépines / 67700 Saverne
Tél. 03.88.91.68.60.

Schorbach
Syndicat des arboriculteurs de Schorbach 
et environs
M. Jean-Claude Obringer
42 rue principale / 57230 Schorbach
Tél. 03.87.96.11.06.

Schweyen
Syndicat des arboriculteurs et horticulteurs 
de Schweyen
M. Gérard Stauder
75 rue des Prés / 57720 Schweyen
Tél. 03.87.96.52.01.

Siersthal
Syndicat arboricole de Siersthal et environs
M. Lucien Barthelme
12 rue de la montagne / 57410 Siersthal
Tél. 03.87.96.31.59.

Soucht
Syndicat arboricole et horticole de Soucht 
et environs
M. Jean-Paul Hammer
20 rue de Montbronn / 57960 Soucht
Tél. 03.87.96.89.61

Soultz-sous-Forêts
Syndicat des arboriculteurs de Soultz-sous-
Forêts
M. Patrick Weimer
39 rue Frohnacker / 67250 Soultz-sous-Forêts
Tél. 03.88.80.44.76.

Volmunster
Intersyndicat des arboriculteurs de la
Communauté de Communes de Volmunster
M. Jean-Marie Kirsch
66 rue principale / 557720 Lengelsheim
Tél. 03.87.96.71.58.

Waldhouse
Syndicat arboricole et horticole de Waldhouse
M. Aloyse Gromczyk
65 A rue de la forêt / 557720 Waldhouse
Tél. 03.87.96.54.95

Walschbronn
Syndicat arboricole et horticole des environs
de Walschbronn
M. Denis Nomine
24 rue de Bruhl / 557720 Walschbronn
Tél. 03.87.96.52.13.

Wissembourg
Association arboricole du Pays de
Wissembourg
M. Jean-Michel Kempf
15 rue de Mulhouse / 567160 Wissembourg
Tél. 03.88.54.27.59.

Woerth
Association Fruits, Fleurs et Nature de Woerth
et environs
Mme Gerda Kaiser
2 rue principale / 567360 Oberdorf Spachbach
Tél. 03.88.54.01.65.

Zinswiller
Association socio-culturelle de Zinswiller
M. Hubert Stoquert
19 rue des chalets / 567110 Zinswiller
Tél. 03.88.09.02.77.

Fédération des Producteurs
de Fruits du Bas-Rhin
9 rue de Kirrwiller / 567330 Bouxwiller
Tél. 03.88.03.31.64. Fax. 03.88.70.90.05.

Union départementale 
des syndicats arboricoles, 
horticoles et des producteurs 
d’eau-de-vie naturelle de la Moselle
18 rue des Vergers / 57410 Réderching
Tél. 03.87.09.81.22.

Remède de grand-mère
Pour éviter que les cerises éclatent sous l’effet de la pluie, il faut les asperger de lait dilué (1L de lait pour 10L d’eau) :
cette substance grasse permet à l’eau de pluie de glisser sur les fruits au lieu de stagner et d’endommager la peau.
L’opération doit être renouvelée avant chaque pluie mais c’est le seul traitement qui existe !


